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CHUM centre-ville : feu vert du conseil d’administration 

 
 

 
Montréal, le 9 mars 2009 - Le conseil d’administration du Centre hospitalier de l’Université de 
Montréal (CHUM) a confirmé aujourd’hui sa volonté de construire un centre hospitalier 
universitaire entièrement neuf sur un site unique au centre-ville de Montréal en adoptant le 
programme fonctionnel et technique (PFT) amendé du CHUM centre-ville. 
 
Le PFT qui avait été adopté à l’origine par le ministère de la Santé et des Services Sociaux a 
été amendé pour tenir compte des améliorations apportées au projet l’automne dernier.  Ces 
améliorations consistent principalement à augmenter de 700 à 772 le nombre de chambres 
individuelles, à faire passer de 30 à 39 le nombre de salles d’opérations et à ajouter des 
bureaux privés pour les médecins.   
 
Le conseil d’administration recommande au gouvernement d’adopter ce programme fonctionnel 
et technique.  Il s’en remet au gouvernement pour ce qui est du choix du mode de réalisation du 
projet.  Si le choix du gouvernement est de procéder en mode partenariat public-privé, le 
conseil d’administration demande alors l’autorisation de procéder à l’appel de propositions. 
 
« Le CHUM centre-ville est un projet de société majeur pour le rehaussement de la médecine 
au Québec.  Il répond à l’évolution des besoins en santé de notre population, ainsi qu’à ceux de 
l’enseignement et de la recherche en santé, dans le cadre d’une conception qui place le patient 
au cœur de l’organisation hospitalière » affirme le président du conseil d’administration, Me 
Patrick Molinari. 
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